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16.—Accidents d'automobile, par province, 1958 (fin) 
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1 Tous les accidents déclarés sont ceux qui ont causé des dommages matériels de $100 ou plus. 
Québec. 3 Compris dans les conducteurs. 

* Sans le 

PARTIE IV.—TRANSPORTS PAR EAU* 
La loi sur la marine marchande du Canada.—La législation concernant tous les 

aspects de la navigation a été réunie dans la loi sur la marine marchande du Canada (S.R.C. 
1952, chap. 29). En vertu de cette loi et de ses modifications, le Parlement canadien se 
charge de la réglementation de la navigation canadienne. 

Section 1.—Équipement et trafic 

Sous-section 1.—Navigation 

Toutes les voies navigables canadiennes (canaux, lacs, rivières et fleuves), sont ouvertes 
sans distinction, sauf dans le cas du cabotage, aux navires de tous les pays, de sorte que le 
commerce du Canada ne dépend pas entièrement des navires canadiens. Toutefois, une 
forte proportion du trafic intérieur et côtier utilise des navires immatriculés au Canada. 

Immatriculat ion canadienne.—En vertu de la Partie I de la loi sur la marine 
marchande du Canada, tous les navires dépassant 15 tonneaux nets doivent être imma
triculés; l'immatriculation est facultative pour les navires de tonnage inférieur, mais, s i s 
sont munis d'un moteur de 10 h.p. ou plus, ils doivent être porteurs d'un permis. L artic e 
6 de la loi en limite la propriété à des sujets britanniques ou à des sociétés constituées sous le 
régime des lois d'un des dominions de Sa Majesté et ayant leur siège dans ces dominions. 
En vertu du British Commonwealth Merchant Shipping Agreement, tous les navires du 
Commonwealth sont désignés d'une façon générale comme "navires britanniques ; un 
navire qui devrait être immatriculé, mais ne l'est pas, ne bénéficie pas des avantages 
accordés aux navires britanniques. Les navires en projet ou en chantier peuvent être 
inscrits avant l'immatriculation par un directeur de l'immatriculation des navires. 

* Les renseignements statistiques et autres proviennent des sources suivantes: balisage des eaux, ° f " a ^ \ p ^ 
services administratifs et services de la marine (ministère des Transporte et Conseï de> P t a ^ « g , ™ 
maritime du Saint-Laurent (Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent) une P a r t ' | °e la <«»* H 
financière (ministère des Travaux publics); subventions aux transports par eau (directeur des ge™çes ae 
à vapeur subventionnés, Commission maritime canadienne); et trafic des canaux et statistique de la navig 
(Division des finances publiques et des transports, Bureau fédéral de la statistique). 


